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La DIREst vous informe de travaux de réfection de chaussée de la route nationale 4. 

La RN4 sera entièrement fermée à la circulation du 22 avril au 18 juillet 2025              
entre Fère-Champenoise et Sézanne. 

Des déviations seront mises en place : 

- sens NANCY -> PARIS : Fère-Champenoise, Bergères-les-Vertus, Étoges, Champaubert, Sézanne 

- sens PARIS -> NANCY : Sézanne, Anglure, Méry-sur-Seine, Arcis-sur-Aube, Mailly-le-Camp, Sommesous. 

Nous vous remercions de respecter la signalisation. 

 

 

 

Le balayage des rue de Fère-Champenoise et Normée 

aura lieu le lundi 10 mars 2025. 

Merci de bien vouloir enlever vos véhicules afin de 

faciliter le nettoyage. 

BALAYAGE  

 

 

Le prochain rendez-vous pour donner votre sang se 

tiendra à la salle des fêtes le mardi 4 mars 2025 de    

15 h 30 à 19 h 30.  

Les donneurs peuvent réserver directement le créneau 

qui leur convient sur le site pour la collecte avec le lien 

suivant :  httpx:esf.link/DxkV2 

Cependant, les personnes venant sans rendez-vous 

seront les bienvenues. 

 TRAVAUX RN 4 

DON DU SANG 
 

 PERMANENCES 

 Assistante sociale 

Tous les vendredis de 10 h à 12 h à la  

maison médicale,                                                                          

uniquement sur rendez-vous au 

03.26.80.51.49 

***************************************** 

OPAH (Opération Programmée        

d’Amélioration de l’Habitat)  

    Mardi 18 mars 2025 de 10 h à 12 h à la 

Communauté de Communes                                          

au 150 rue des Verriers 

***************************************** 

   MAISON DE L’HABITAT    

Mardi 18 mars 2025 de 10 h à 12 h          

en salle des mariages de la mairie                                            

https://efs.link/aK2J4


Pour paraître dans le prochain rendez-vous, les associations doivent envoyer leurs articles avant le 15 de chaque 

mois sur la boîte mail accueil@fere-champenoise.fr                                  Tel : 03 26 42 40 35 

                   Retrouvez nous sur le site Internet        IPNS     distribué par la commune 

Directeur de publication : Gérard GORISSE     

 

 

 

 Faire attention aux sites non officiels 

Avec l’essor des services en ligne, de nombreux sites proposent des services administratifs tels que la     

demande de carte grise, de CNI, de passeport, de vignette Crit-Air. Cependant, tous les sites ne sont pas 

officiels et peuvent présenter des risques pour vos données personnelles et financières. 

Les risques : 

• Vol d’identité : les sites non officiels peuvent collecter vos informations personnelles pour les       

revendre ou les utiliser frauduleusement. 

• Arnaques financières : vous pouvez être amené à payer des frais supplémentaires ou des frais fictifs 

pour des services non rendus. 

Les services proposés par les sites non officiels (non exhaustif) : 

• Demande de carte grise : changement de titulaire, renouvellement, etc… 

• Demande de carte nationale d’identité (CNI) et passeport  : renouvellement, nouvelle demande. 

• Inscription au registre du commerce : services d’enregistrement pour les entreprises. 

• Demande de certificat de non-gage : utilisé lors de la vente de véhicules. 

• Demande de passeport : première demande, renouvellement. 

• Services fiscaux : déclarations d’impôts, paiement de taxes. 

• Demande de permis de conduire : renouvellement, duplicata en cas de perte ou vol. 

Comment identifier un site officiel :  

• Vérifier l’URL : les sites officiels de État ont des URL spécifiques et reconnaissables (par exemple, 

.gouv.fr) 

• Consulter les informations de contact : les sites officiels fournissent généralement des informations 

de contact claires et vérifiables. 

• Des mentions peuvent apparaître comme (vu sur un site) « le site et les services sont fournis à titre  

privé uniquement, et ne correspondent en aucune manière possible à une mission de service public 

qui lui aurait été déléguée par une quelconque administration publique ou collectivité territoriale. 

Possibilité d’effectuer vos démarches sans frais sur service-public.fr ». 

RESTEZ VIGILANTS !! 

GENDARMERIE DÉPATEMENTALE DE LA MARNE 


